
 

 

 
                                             
 
       

                                                                                             
         Le Touquet, le 8 janvier 2016 

 
 

Cher pilote, 

 

Nous tenons tout d’abord à vous remercier pour votre inscription à cet 11ème Enduropale du Touquet Pas-de-Calais qui 

promet d’être cette année encore la course de tous les challenges.  

 

Comme vous le savez, les partenaires financiers sont indispensables, tout autant que vous, à la réussite et à la 

pérennité de cette course mythique. C’est pourquoi nous souhaitions vous rappeler qu’il est essentiel que le cahier 

des charges relatif aux plaques et dossards soit scrupuleusement respecté par tous les pilotes, et particulièrement les 

top-pilotes.  

 

Après visionnage des images et repérage sur site, nous nous sommes aperçus que certains prérequis inscrits dans le 

règlement de la course à ce sujet n’ont pas été respectés lors de la précédente édition, mettant ainsi l’organisation en 

porte à faux vis-à-vis de ses partenaires.   

 

Aussi, par la présente, nous tenons dès maintenant à vous informer que tout manquement au règlement (Cf. Annexe 

ci-jointe) lors de l’édition 2016 sera sanctionné par des pénalités sportives, financières, voire même exclusion de la 

course. Des contrôles seront faits lors des vérifications techniques et à l’entrée du parc fermé afin de s’assurer que 

chacun respecte les règles de la compétition.  

 

Nous comptons sur votre compréhension,  

 

Amitiés sportives, 

 
 
 
 
David HAUQUIER      Cécile FRANCOIS 
Président et directeur sportif     Directrice pôle événement 
Enduropale du Touquet Pas-de-Calais Organisation  Touquet Tourisme 
 
 
 
PJ : cahier des charges + BAT plaques et dossards  



 

 

 
 
 
 
 
ANNEXE 1 :  EXTRAIT DU REGLEMENT  
 

Art .  10  -  PUBLIC ITÉ  
 
Nous  a t t i rons  vo t re  a t ten t ion ,  e t  vous  rappe lons  que ,  con fo rmémen t  aux  lo i s  N°  75 -616  du  09 /07 /1976  e t  N°  91 -
32  du  10 /01 /1991 ,  tou te  fo rme  de  commun ica t ion  su r  l e  tabac  e t  l ’ a l coo l  es t  i n te rd i te  su r  l e  te r r i t o i re  f rança is .  
 
Le  dossard  e t  les  p laques  ne  peuvent  ê t re  découpé(e )s  e t /ou  modi f ié (e )s .   
Tou t  p i l o te  qu i  au ra  occu l té  e t /ou  mod i f i é  une  pub l i c i t é  o rgan isa t ion  se  ve r ra  re fuse r  l e  dépa r t .  Un  con t rô le  des  
dossa rds  e t  des  p laques  se ra  fa i t  à  l ’ en t rée  du  pa rc  fe rmé  pa r  des  o f f i c ie l s .  Tou t  concu r ren t  qu i  au ra  découpé  ou  
mod i f i é  son  dossa rd  e t /ou  sa  p laque  se  ve r ra  in te rd i re  l e  dépa r t .   
Si  la  consta ta t ion  de  la  non-conformi té  a  l ieu  après  le  dépar t  ou  s i  le  concurren t  ne  garde  pas  par fa i tement  
v is ib le  son  dossard  lo rs  de  la  cérémonie  de  remise  de  pr ix ,  i l  se  ver ra  in f l iger  une  amende  de  1  000€  a ins i  
que  la  suppress ion  de  sa  pr ime  en  numéra i re .  
 
Les  dossards  o f f ic ie ls  devront  ê t re  impéra t ivement  por tés  e t  v is ib les  pendant  tou te  la  durée  de  l ’épreuve  y  
compr is  les  cérémonies  pro toco la i res  (pod ium,  conférence  de  presse  d ’a r r ivée  e tc . . ) ,   
 
Dans  le  cas  où  un  p i l o te  souha i te ra i t  i n tég re r  dans  le  f l ockage  de  son  ma i l l o t  pe rsonne l  l es  é lémen ts  du  dossa rd  
o f f i c ie l ,  i l  dev ra  respec te r  i n tég ra lemen t  l e  cah ie r  des  cha rges  fou rn i  pa r  l ’ o rgan isa t ion  su r  l e  pos i t i onnemen t ,  l a  
cou leu r  e t  l es  d imens ions .   
 
L i s te  des  pub l i c i t és  de  l ’ o rgan isa t ion  :  
1 .     P laque  f ron ta le  ob l iga to i re  
2 .     2  p laques  la té ra les  ob l i ga to i res .  
3.     Dossard de numéro,  obligatoire. 
 
Toute opération promotionnelle ou publicitaire de quelque nature que ce soit et toute opération de communication ou de 
relation publique pendant ou faisant référence à l’épreuve, toute opération utilisant l’image et l’appellation de l’épreuve, 
de même que l’utilisation de films, vidéos et photos à des fins commerciales ou assimilées, devra obtenir l’accord écrit 
de l’organisateur et sera soumise à droits à régler auprès de l’organisateur, sous peine de poursuites.   
 
La diffusion d’images, par tout moyen et sur tout support, pendant la course est strictement interdite, même dans un 
cadre non commercial sauf  autorisation expresse de l’organisateur. Cette disposition  fera l’objet de poursuites en cas 
de non-respect.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
ANNEXE 2 :  BAT PLAQUES 
 
 
 
 

 
 



 

 

 
 
 
 
 
ANNEXE 3 :  BAT DOSSARDS JUNIORS, ESPOIRS, V INTAGE 
 

 
 
ANNEXE 4 :  BAT DOSSARDS MOTO 
 

 



 

 

 
 
 
 
 
ANNEXE 5 :  BAT DOSSARDS QUADS 
 
 

 


